
du contentieux de la Compagnie à Alger ne l’évaluait qu’à 3.000 fr. après

expertise, et que le tribunal de commerce, faisant droit en partie aux con
clusions de Mazens, a fixé au tiers de la somme de 10.000 fr., soit 3.333 fr. 33,

l’indemnité qui lui était due, lui accordant, en outre, 1.000 fr. de dom
mages-intérêts pour la prétendue faute de la Compagnie ;

Mais considérant qu’en l’absence de stipulations contraires, il y a lieu de

tenir compte de ce que Mazens, en assurant pour 10.000 fr. seulement des

bagages qu’il estimait lui-même à près de 43.000 fr., a conservé un décou

vert, et est resté, par conséquent, son propre assureur pour l’excédent de

la valeur de la chose assurée sur le montant de l’assurance ; que vaine

ment Mazens invoque l’art. 9 de la police, aux termes duquel la somme qui

devra servir de base à la déclaration sera le montant réel du dommage
éprouvé par le passager, cette disposition n’étant applicable qu’au cas où

la valeur déclarée et assurée correspond à la valeur réelle des colis; que
tel n’est pas le cas de l’espèce; qu’en déclarant une valeur inférieure de

plus des trois quarts à la valeur réelle de ses bagages, Mazens payait une
prime considérablement réduite ; mais que, par contre, il n’était assuré

que dans les limites du risque déclaré et dans la proportion existant entre
cette déclaration et la valeur réelle des bagages ; qu’ainsi, la valeur attri
buée par lui-même au colis avarié étant de 4.000 fr., la valeur totale des

bagages étant de 44.373 fr., la valeur déclarée de 10.000 fr., et l’assurance

ne pouvant s’appliquer à un seul colis que pour le tiers de cette dernière

somme, il résulte des calculs établis sur ces bases que l’indemnité propor
tionnelle due à Mazens s’élève à la somme de 901 fr. 30, chiffre offert par
la C ie Générale Transatlantique, et que c’est à ladite somme qu’il échet de

réduire les condamnations prononcées.

Sur 1.000 francs de dommages-intérêts :

Considérant qu’en résistant à la demande exagérée de Mazens, la C ie Gé

nérale Transatlantique n’a fait qu'user d’un droit légitime et n’a commis

aucune faute de nature à ouvrir un droit à des dommages-intérêts.

Par ces motifs :

Infirme le jugement dont appel ;

Et, statuant à nouveau, donne acte à la C ie Générale Transatlantique de

ses offres de la somme de 901 fr. 30, faite à Mazens pour l’indemniser du

préjudice ci-dessus spécifié ; déclare lesdites offres suffisantes et libéra
toires ; condamne la C ie Générale Transatlantique, en tant que de besoin,

au paiement de ladite somme ;
La décharge de la différence entre les condamnations prononcées par le

jugement et celle résultant du présent arrêt.

Article 4358.

COUR D’APPEL DE L’AFRIQUE OCCIDENTALE FRANÇAISE

(ch. d’homologation)

Présidence de M. Digeon, conseiller.

Audience du 13 novembre 1924.

SOUDAN. — MATIÈRE INDIGÈNE. — DIVORCE. — STATUTS ET COUTUMES INDI
GÈNES. — INDIGÈNES CATHOLIQUES. — DEMANDE EN DIVORCE. — MA

RIAGE RELIGIEUX. — ABSENCE D’EFFET CIVIL. — NON-LIEU A STATUER.

Suivant les dispositions du décret du 16 août 1912, tous les indigènes

de l’Afrique occidentale française appartiennent soit au statut mu-









Attendu, au surplus, que le culte auquel appartiennent les parties en

cause, très relativement, puisque la femme Virginie Koromaka n’a pas hé

sité à se remarier, n’a pu leur donner des droits civils indigènes nouveaux
et contraires aux coutumes ancestrales indigènes ; qu’il en résulte qu’aussi
bien au regard de la loi française que des coutumes indigènes, le mariage
religieux contracté par les parties ne peut produire aucun effet civil ; que
le tribunal aurait dû constater ces faits et décider qu’il n’y avait lieu de sta
tuer sur la demande en divorce.

Par ces motifs :

Prononce l'annulation du jugement susvisé et ordonne que mention du
présent arrêt sera portée en marge dudit jugement.
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